Propositions de modifications de la DASC

PROJET DE DECRET portant statut particulier du cadre d’emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels
CNSIS du 1er février 2012

Modification proposée n°1
(Avancement SPP2 à SPP1)

	Article 11


	Rédaction initiale


	Modification proposée

	En application du 2° de l’article 79 de la loi du 26 janvier 1984, peuvent être promus au grade de sapeur de 1ère classe par voie d’examen professionnel, les sapeurs de 2e classe justifiant, au 1er  janvier de l'année au titre de laquelle est dressé le tableau annuel d'avancement, de deux ans de services effectifs dans leur grade et de la validation de la totalité des unités de valeur de la formation à l’emploi d’équipier.

Les dispositions de l’alinéa 2 de l’article 13 du décret du 20 novembre 1985 susvisé ne sont pas applicables pour la promotion au grade de sapeur de 1ère classe.


	En application du 2° de l’article 79 de la loi du 26 janvier 1984, peuvent être promus au grade de sapeur de 1ère classe par voie d’examen professionnel, les sapeurs de 2e classe justifiant de deux ans de services effectifs dans leur grade et de la validation de la totalité des unités de valeur de la formation à l’emploi d’équipier.




PROJET DE DECRET portant statut particulier du cadre d’emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels
CNSIS du 1er février 2012

Modification proposée n°2
(conditions d'accès au grade de caporal-chef pendant la période transitoire)

	Article 19


	Rédaction initiale


	Modification proposée

	Sans préjudice de l’application de l’article 13, chaque service départemental d’incendie et de secours établit une liste des caporaux de sapeurs-pompiers professionnels appartenant au cadre d'emplois régi par le décret n°90-851 du 25 septembre 1990 portant statut particulier du cadre d’emplois des sapeurs-pompiers professionnels non officiers éligibles à l’intégration dans le grade de caporal-chef du présent cadre d’emplois. Cette liste est composée des caporaux détenant, à la date d’entrée en vigueur du présent décret, au moins le 6ème échelon et justifiant à cette même date de 6 ans de services effectifs dans ce grade.

Sur une période de sept années décomptée à partir de cette même date, un septième de l’effectif éligible de ces caporaux est chaque année intégré dans le grade de caporal-chef du présent cadre d'emplois.

Les fonctionnaires ainsi intégrés sont classés dans les conditions fixées par le décret du 30 décembre 1987 susvisé.


	Pendant une période de sept années à compter de la date d’entrée en vigueur du présent décret, peuvent être nommés dans le grade de caporal-chef, les agents régis par le décret du 25 septembre 1990 susmentionnés intégrés dans le cadre de caporal en application de l’article 18 et justifiant de cinq années au moins de services effectifs dans leur grade au 31 décembre de l’année de leur nomination.
Le nombre de nominations prononcées annuellement, après avis de la commission administrative paritaire, est égal à 14% de l’effectif du grade de caporal justifiant de l'ancienneté définie à l'alinéa précédent.
Les agents ainsi intégrés sont classés dans les conditions fixées par le décret n° 87-1107 du 30 décembre 1987 susvisé.
Pendant cette période, l’application de l’article 13 du présent décret est suspendue.


PROJET DE DECRET portant statut particulier du cadre d’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels

CNSIS du 1er février 2012

Modification proposée n°3
(conditions d'accès au grade de sergent pendant la période transitoire)
	Article 23


	Rédaction initiale


	Modification proposée

	Durant sept années décomptées à partir de la date d’entrée en vigueur du présent décret, peuvent être inscrits sur la liste d'aptitude au titre du 2° de l’article 3 pour l’accès au grade de sergent de sapeurs-pompiers professionnels après avis de la commission administrative paritaire compétente, les caporaux et caporaux-chefs de sapeurs-pompiers professionnels justifiant, au 1er  janvier de l'année au titre de laquelle la sélection par cette voie est organisée, être détenteur des unités de valeur validant la formation à l’emploi de chef d’agrès d’un engin comportant une équipe tel que prévu par le décret du 25 septembre 1990 susvisé et occupant ou ayant occupé durant 3 ans l’emploi correspondant.

Durant cette période, l’application des articles 3 dernier alinéa et 5 est suspendue.

Si l’ensemble des caporaux et caporaux-chefs visés au 1er alinéa sont inscrits sur la liste d’aptitude avant l’expiration du délai de sept ans, les articles 3 dernier alinéa et 5 deviennent immédiatement applicables.

L’article R.1424-23-1 du code général des collectivités territoriales n’est pas applicable aux  caporaux et caporaux-chefs de sapeurs-pompiers professionnels inscrits sur la liste d’aptitude en application du premier alinéa. 


	Durant sept années décomptées à partir de la date d’entrée en vigueur du présent décret, peuvent être inscrits sur la liste d'aptitude au titre du 2° de l’article 3 pour l’accès au grade de sergent de sapeurs-pompiers professionnels après avis de la commission administrative paritaire compétente, les caporaux et caporaux-chefs de sapeurs-pompiers professionnels justifiant être détenteur des unités de valeur validant la formation à l’emploi de chef d’agrès d’un engin comportant une équipe tel que prévu par le décret du 25 septembre 1990 susvisé et occupant ou ayant occupé durant 3 ans l’emploi correspondant.
A compter de la troisième année, peuvent être nommés sergent, après examen professionnel, les caporaux et caporaux chef justifiant :

· soit de 5 ans dans leur grade ou dans ces deux grades ;

· soit de 4 ans dans leur grade ou dans ces deux grades et de la formation de chef d’agrès d’un engin comportant une équipe.

Les inscriptions sur liste d’aptitude opérées au titre de cet examen professionnel représentent 40 % du total des inscriptions opérées au titre du présent article.
Durant cette période, l’application des articles 3 dernier alinéa et 5 est suspendue.
Si l’ensemble des caporaux et caporaux-chefs visés au 1er alinéa sont inscrits sur la liste d’aptitude avant l’expiration du délai de sept ans, les dispositions du présent article cessent de s’appliquer et les articles 3 dernier alinéa et 5 deviennent immédiatement applicables.
Les agents nommés en application du premier alinéa ne peuvent être comptabilisés pour l’application de l’article R.1424-23-1 du code général des collectivités qu’au terme de la 

période transitoire.


PROJET DE DECRET portant statut particulier du cadre d’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels

CNSIS du 1er février 2012

Modification proposée n°4
(conditions d'accès au grade d'adjudant pendant la période transitoire)

	Article 24


	Rédaction initiale


	Modification proposée

	Durant sept années décomptées à partir de la date d’entrée en vigueur du présent décret, peuvent être promus au grade d’adjudant de sapeurs-pompiers professionnels, au choix, par voie d’inscription sur un tableau annuel d’avancement établi après avis de la commission administrative paritaire compétente, les sergents de sapeurs-pompiers professionnels, justifiant au 1er janvier de l'année au titre de laquelle la sélection par cette voie est organisée, détenir sept ans d’ancienneté dans le grade, être détenteur de la totalité des unités de valeur validant la formation à l’emploi de chef d’agrès tout engin tel que fixé par le décret du 25 septembre 1990 susvisé et occupant ou ayant occupé durant 3 ans l’emploi correspondant.

Durant cette période, l’application de l’article 13 alinéa 1 est suspendue.

Si l’ensemble des sergents visés au 1er alinéa sont nommés avant l’expiration du délai de sept ans, l’article 13 alinéa 1 devient immédiatement applicable.


	Durant sept années décomptées à partir de la date d’entrée en vigueur du présent décret, peuvent être promus au choix au grade d’adjudant les sergents justifiant de six ans de services effectifs dans leur grade et titulaires de la formation d’adaptation à l’emploi de chef d’agrès tout engin depuis au moins cinq ans.
Durant six ans à compter de la publication du présent décret, l’application de l’article 13 alinéa 1 est suspendue.
Si au sein du service départemental d’incendie et de secours, tous les sergents visés au 1er alinéa du présent article sont nommés avant l’expiration du délai de sept ans, les dispositions du présent article cessent de s’appliquer et l’article 13 alinéa 1 prend effet.


PROJET DE DECRET portant statut particulier du cadre d’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels

CNSIS du 1er février 2012

Modification proposée n°5
(voies d'accès au grade de lieutenant 1ère classe)
	Article 7



	Rédaction initiale


	Modification proposée

	Le recrutement en qualité de lieutenant de 1ère classe de sapeurs-pompiers professionnels intervient après inscription sur liste d'aptitude établie : 

1° En application des dispositions du 1° et du 2° de l'article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée ; 
2° En application des dispositions du 1° de l'article 39 de ladite loi.

Par dérogation aux dispositions de l’article 9 du décret du 22 mars 2010 susvisé, les inscriptions sur liste d’aptitude opérées au titre du 2° représentent 30% du total des inscriptions opérées au titre du 1° et du 2°.


	Le recrutement en qualité de lieutenant de 1ère classe de sapeurs-pompiers professionnels intervient après inscription sur liste d'aptitude établie en application des dispositions du 1° et du 2° de l'article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée.

	Article 9



	Peuvent être inscrits sur la liste d'aptitude prévue au 2° de l'article 7, après réussite à un examen professionnel, les adjudants de sapeurs-pompiers professionnels justifiant, au 1er  janvier de l'année au titre de laquelle la sélection par cette voie est organisée, de 8 ans de services effectifs dans ce grade.
L'inscription sur la liste d'aptitude ne peut intervenir qu'au vu de l’attestation établie par l’école départementale du service départemental d’incendie et de secours dont dépend l’agent, précisant qu’il a accompli, dans son cadre d'emplois d'origine, la totalité de ses obligations de formation de professionnalisation pour les périodes révolues.


	Supprimé


PROJET DE DECRET portant statut particulier du cadre d’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels

CNSIS du 1er février 2012

Modification proposée n°6

(suppression du 14ème échelon "provisoire" et  alimentation  du grade de lieutenant hors classe)

	Article 21


	Rédaction initiale


	Modification proposée

	A la date d’entrée en vigueur du présent décret, les majors, lieutenants provisoires et lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels appartenant au cadre d'emplois régi par le décret n°2001-681 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d’emplois des majors et lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels sont intégrés dans le nouveau cadre d'emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels conformément au tableau de correspondance suivant.

Par dérogation à l’article 24 du décret du 22 mars 2010 susvisé : 

· un 14ème échelon « provisoire » est créé dans le grade de lieutenant de 1ère classe ;

· le temps passé dans le 13ème échelon du grade de lieutenant de 1ère classe est d’une durée minimale de 3 ans et 3 mois et d’une durée maximale de 4 ans.

Ce 14ème échelon est accessible aux lieutenants de 1ère classe titulaires ou stagiaires à la date d’entrée en vigueur du présent décret. 

Les lieutenants de 1ère classe au 14e échelon promus lieutenants hors-classe sont classés au 10e échelon avec une conservation de 3/4 de leur ancienneté d’échelon acquise dans leur grade d’origine.

	A la date d’entrée en vigueur du présent décret, les majors, lieutenants provisoires et lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels appartenant au cadre d'emplois régi par le décret n°2001-681 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d’emplois des majors et lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels sont intégrés dans le nouveau cadre d'emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels conformément au tableau de correspondance suivant.
Par dérogation à l’article 24 du décret du 22 mars 2010 susvisé, un 14ème échelon « provisoire », applicable durant trois années à compter de la date d’entrée en vigueur du présent décret, est créé dans le grade de lieutenant de 1ère classe.
Les lieutenants de 1ère classe au 14e échelon promus lieutenants hors-classe sont classés au 10e échelon avec une conservation de 3/4 de leur ancienneté d’échelon acquise dans leur grade d’origine.

	Article 30bis (nouveau)



	
	Pendant une période de 3 années à compter de l’entrée en vigueur du présent décret, peuvent être nommés dans le grade de lieutenant hors classe les lieutenants régis par le décret  n° 2001-681 du 30 juillet 2001 intégrés dans le grade de lieutenant de 1ère classe en application de l’article 21 du présent décret et justifiant de  8 années au moins de services effectifs en tant qu’officier de sapeur pompier professionnel au 1er janvier de l’année de leur nomination.

Le nombre de nominations prévues annuellement, après avis de la CAP, est égal à 15 % de l’effectif du grade de lieutenant de 1ère classe détenant l’ancienneté requise à l’alinéa précédent.

Durant cette période, les dispositions des paragraphes I, II de l’article 16 sont suspendues.




PROJET DE DECRET portant statut particulier du cadre d’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels

CNSIS du 1er février 2012

Modification proposée n°7
(conditions d'accès au grade de lieutenant de 2ème classe pendant la période transitoire)

	Article 29


	Rédaction initiale


	Modification proposée

	Durant sept années décomptées à partir de la date d’entrée en vigueur du présent décret, peuvent être inscrits sur la liste d'aptitude pour l’accès au grade de lieutenant de 2e classe de sapeurs-pompiers professionnels, les adjudants de sapeurs-pompiers professionnels justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle la sélection par cette voie est organisée, occuper depuis 3 ans ou avoir occupé durant 3 ans l’emploi de chef de groupe ou de chef de salle tels que fixés par le décret du 25 septembre 1990 susvisé et ayant été admis à l’examen professionnel prévu à l’article 39 de la loi du 26 janvier 1984.

Durant cette période, l’application du 4ème alinéa de l’article 4 et celle de l’article 6 sont suspendues.

Si l’ensemble des adjudants visés au 1er alinéa sont inscrits sur liste d’aptitude avant l’expiration du délai de sept ans, le 4ème alinéa de l’article 4 et l’article 6 deviennent immédiatement applicables.


	Durant sept années décomptées à partir de la date d’entrée en vigueur du présent décret, peuvent être inscrits sur la liste d'aptitude pour l’accès au grade de lieutenant de 2e classe de sapeurs-pompiers professionnels, les adjudants de sapeurs-pompiers professionnels occupant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle la sélection par cette voie est organisée, l’emploi de chef de groupe, de chef de salle, de chef de service ou de chef de centre d’incendie et de secours ainsi que les agents justifiant au 31 janvier 2012 d’au moins 10 ans de services effectifs en qualité de sous-officiers et ayant été admis à l’examen professionnel prévu à l’article 39 de la loi du 26 janvier 1984.
Durant les cinq premières années décomptées à partir de la date d’entrée en vigueur du présent décret, l’application du 4ème alinéa de l’article 4 et celle de l’article 6 sont suspendues.
Si l’ensemble des sous-officiers visés au 1er alinéa relevant du service départemental d’incendie et de secours sont inscrits sur liste d’aptitude avant l’expiration du délai de sept ans, les dispositions du présent article cessent de s’appliquer et le 4ème alinéa de l’article 4 et l’article 6 deviennent immédiatement applicables.
Les agents nommés en application du premier alinéa ne peuvent être comptabilisés pour l’application de l’article R.1424-23-1 du code général des collectivités qu’au terme de la période transitoire éventuellement diminuée au titre du précédent alinéa.




PROJET DE DECRET portant statut particulier du cadre d’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels

CNSIS du 1er février 2012

Modification proposée n°8
(conditions d'accès au grade de lieutenant de 1ère classe pendant la période transitoire)

	Article 30


	Rédaction initiale


	Modification proposée

	Durant sept années décomptées à partir de la date d’entrée en vigueur du présent décret, peuvent être promus au grade de lieutenant de 1ère classe, au choix, par voie d’inscription sur un tableau annuel d’avancement établi après avis de la commission administrative paritaire, les lieutenants de 2e classe justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle la sélection par cette voie est organisée, occuper ou avoir occupé l’emploi de chef de centre, d’adjoint au chef de centre ou de chef de service tels que fixés par le décret du 25 septembre 1990 susvisé. 

Durant cette période, la répartition des inscriptions sur le tableau annuel d’avancement fixée au II de l’article 15 est ainsi modifiée : pour chaque service départemental d’incendie et de secours, le nombre des agents susceptibles d’être inscrits sur le tableau annuel d’avancement au titre du 1° du I de l’article 15 est au moins égal à 25% du nombre total des agents susceptibles d’être inscrits sur le tableau annuel d’avancement au titre des 1° et du 2° du I de l’article 15.

Si l’ensemble des lieutenants de 2e classe visés au 1er alinéa sont inscrits sur liste d’aptitude avant l’expiration du délai de sept ans, l’article 15-II devient immédiatement applicable.


	Durant sept années décomptées à partir de la date d’entrée en vigueur du présent décret, peuvent être promus au grade de lieutenant de 1ère classe, au choix, par voie d’inscription sur un tableau annuel d’avancement établi après avis de la commission administrative paritaire, les lieutenants de 2e classe, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle la sélection par cette voie est organisée, occupant ou ayant occupé l’emploi de chef de centre, d’adjoint au chef de centre, de chef de service, d’adjoint au chef de service, d’officier prévention ou d’officier prévision ou d’officier formation.

Durant les deux premières années décomptées à partir de la date d’entrée en vigueur du présent décret l'application du I, II et III de l'article 15 est suspendue. 
Durant les cinq années suivantes, la répartition des inscriptions sur le tableau annuel d’avancement fixée au II de l’article 15 est ainsi modifiée : pour chaque service départemental d’incendie et de secours, le nombre des agents susceptibles d’être inscrits sur le tableau annuel d’avancement au titre du 1° du I de l’article 15 est au moins égal à 50% du nombre total des agents susceptibles d’être inscrits sur le tableau annuel d’avancement au titre des 1° et du 2° du I de l’article 15.
Toutefois, lorsque aucune promotion ne peut être prononcée au titre d'une année par défaut de candidat admis à l’examen professionnel organisé en vertu du 1° du I de l'article 15, les promotions au titre du  1er alinéa du présent article peuvent être prononcées par l'autorité territoriale. 
Si l’ensemble des lieutenants de 2e classe visés au 1er alinéa relevant du service départemental d’incendie et de secours sont inscrits sur liste d’aptitude avant l’expiration du délai de sept ans, les dispositions du présent article cessent de s’appliquer et l’article 15 devient immédiatement applicable.


PROJET DE DECRET modifiant le décret n°2001-682 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d’emplois des capitaines, commandants, lieutenants-colonels et colonels de sapeurs-pompiers professionnels
CNSIS du 1er février 2012

Modification proposée n°9
(conditions d'accès au grade de capitaine pendant la période transitoire)

	Article 12


	Rédaction initiale


	Modification proposée

	Un article 32-1 est inséré après l’article 32 du décret du 30 juillet 2001susvisé :

« Durant cinq années décomptées à partir de la date d’entrée en vigueur du présent décret, le recrutement en qualité de capitaine de sapeurs-pompiers professionnels intervient après inscription sur une liste d'aptitude établie en application des dispositions du 1° et du 2° de l'article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, à l’exception de la première année où la liste d’aptitude est établie en application du 2° de l'article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée.

Pour la première année, un concours interne est ouvert aux lieutenants de 1ère classe et hors classe du cadre d’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels, comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce cadre d’emplois au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé.

Durant les quatre années suivantes :

1° Un concours externe est ouvert, pour 30 % au moins du nombre total des places offertes à l'ensemble des concours, aux candidats titulaires au 1er janvier de l’année du concours, d'une licence, ou d’un titre ou diplôme classé au moins au niveau II, ou d’une qualification reconnue comme équivalente à l’un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007 susvisé ; 

2° Un concours interne est ouvert, pour 70 % au plus du nombre total des places offertes à l'ensemble des concours, aux lieutenants de 1ère classe et hors classe du cadre d’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels, comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce cadre d’emplois au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé.
Durant cette période, l’application des articles 5, 6 et 6-1 est suspendue. »
	Un article 32-1 est inséré après l’article 32 du décret du 30 juillet 2001susvisé :
« Durant cinq années décomptées à partir de la date d’entrée en vigueur du présent décret, le recrutement en qualité de capitaine de sapeurs-pompiers professionnels intervient après inscription sur une liste d'aptitude établie en application des dispositions du 1° et du 2° de l'article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, à l’exception des deux premières  années où la liste d’aptitude est établie en application du 2° de l'article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée.
Pour les deux premières années, un concours interne est ouvert aux lieutenants de 1ère classe et hors classe du cadre d’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels, comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce cadre d’emplois au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé.
Durant les trois années suivantes :

1° Un concours externe est ouvert, pour 30 % au moins du nombre total des places offertes à l'ensemble des concours, aux candidats titulaires au 1er janvier de l’année du concours, d'une licence, ou d’un titre ou diplôme classé au moins au niveau II, ou d’une qualification reconnue comme équivalente à l’un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007 susvisé ; 
2° Un concours interne est ouvert, pour 70 % au plus du nombre total des places offertes à l'ensemble des concours, aux lieutenants de 1ère classe et hors classe du cadre d’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels, comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce cadre d’emplois au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé.
Durant les quatre premières années, l’application des articles 5, 6 et 6-1 est suspendue.
Pour la cinquième année, les inscriptions sur liste d’aptitude opérées au titre de l’article 6-1 représentent 20% du total des inscriptions opérées au titre du présent article et de l’article 6-1. »



Projet de DECRET n° XXX du XXX

modifiant l’article R. 1424-23-1 du code général des collectivités territoriales

CNSIS du 1er février 2012

Modification proposée n°10
(ajustement des quotas opérationnels) 

	Article 1


	Rédaction initiale


	Modification proposée

	L’article R.1424-23-1 est ainsi modifié :
« Le nombre des officiers et sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels du corps départemental est déterminé à partir d'un effectif de référence comprenant les sapeurs-pompiers professionnels ainsi que les sapeurs-pompiers volontaires du service départemental d'incendie et de secours dans la limite du double du nombre des sapeurs-pompiers professionnels, dans les conditions suivantes : 

1 lieutenant-colonel pour au moins 900 sapeurs-pompiers jusqu’au grade de commandant ; 

1 commandant pour au moins 300 sapeurs-pompiers jusqu’au grade de capitaine ; 

1 capitaine pour au moins 60 sapeurs-pompiers jusqu’au grade de lieutenant ;

1 lieutenant pour au moins 20 sapeurs-pompiers non officiers ; 

1 sous-officier pour au moins 4 sapeurs-pompiers jusqu’au grade de sergent.  »


	L’article R.1424-23-1 est ainsi modifié :
« Le nombre des officiers et sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels du corps départemental est déterminé à partir d'un effectif de référence fixé au 31 décembre de l'année précédente comprenant les sapeurs-pompiers professionnels ainsi que les sapeurs-pompiers volontaires du service départemental d'incendie et de secours dans la limite du double du nombre des sapeurs-pompiers professionnels, dans les conditions suivantes : 

1 lieutenant-colonel pour au moins 900 sapeurs-pompiers ; 

1 commandant pour au moins 300 sapeurs-pompiers ; 

1 capitaine pour au moins 60 sapeurs-pompiers ;

1 lieutenant pour au moins 20 sapeurs-pompiers ; 

1 sous-officier pour au moins 4 sapeurs-pompiers non officiers.  »
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